




Accusé de réception préfecture

Objet de l'acte :

DECISION MUNICIPALE 2024/157/AJ - Conclusion avec Madame Manon MAURER un avenant N.1 portant
modification de : L'article 3 de la convention du 11 Août 2023 est modifié comme suit : ' Cette mise à disposition est
consentie à titre précaire et révocable, pour la période allant du 1er Septembre 2024 au 28 Août 2025, date de la fin de
contrat d'apprentissage de Madame MAURER. '
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